
- 27 - 
 
 

TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi 
 

___ 
 

Examen en commission 
___ 

 

 Proposition de loi relative à la 
délinquance d'imprudence et à une 

modification des dispositions de 
l'article 223-1 du code pénal 

instituant le délit de « mise en danger 
délibérée de la personne d'autrui » 

 

La commission a décidé de ne pas 
établir de texte et propose d’adopter 

une motion tendant au renvoi en 
commission. 

 
Article unique 

 

Code pénal L'article 223-1 du code pénal est 
ainsi rédigé : 

 

Art. 223-1. —  Le fait d'exposer 
directement autrui à un risque immédiat 
de mort ou de blessures de nature à en-
traîner une mutilation ou une infirmité 
permanente par la violation manifeste-
ment délibérée d'une obligation particu-
lière de prudence ou de sécurité imposée 
par la loi ou le règlement est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende. 

« Le fait d'exposer directement 
autrui à un risque immédiat de mort ou 
de blessures de nature à entrainer une 
mutilation ou une infirmité permanente 
soit par la violation manifestement déli-
bérée d'une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence imposée par la 
loi ou les règlements, soit par la com-
mission d'une faute d'imprudence grave 
et qui expose autrui à un risque d'une 
particulière gravité que l'auteur de cette 
faute ne pouvait ignorer est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € 
d'amende. » 

 

 


